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LETTRE DATEE DU 9 NOVEklBRE 1979, ADRESSEE AU E'.RESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DU COIYITE DU CONSEIL DE SECURITE 
CREE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 253 (1968) CONCERNANT LA 

WESTION DE LA RHODESIE RU SUD 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, sur la demande du Corni du 
Conseil de sécurité! crt% en application de la résolution 253 (196%) concernant 
la question de la Rhodésie du Sud, le texte d'une déclaration qui a dt6 adoptée 
aujourd'hui par le Comité à sa 350$me séance et communiquée 3 la presse. cette 
déclaration a trait aux renseignements que le Comité a recus de sources gouver- 
nementales ii, Londres, selon lesquels le Gouvernement du Royaume-Uni aurait 
l'intention de cesser, dans un avenir proche, d'appliquer les sanctions 
décrétées par le Conseil de sécurité contre le régime i116gal de la Rhodésie 
du Sud, Conform6ment & ce qui est indiqué dans l'avant-dernier paragraphe 
de la déclaration, et compte tenu de l'urgence et de la gravité de l'affaire, 
le Comité vous serait reconnaissant de bien vouloir porter la teneur de cette 
déclaration à l'attention des membres du Conseil, 

Le reprfsentant permanent admt du 
Ni&ria auprès de l'Organisatir 
Zês Nations Unies, 

--- 

Président du Corni'%, 

(Signé) Ampim D. J. BLANIISODT 

79-29586 
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‘. ,‘_, , SI&‘. ANNEXE 

&estion du maintien des sanction~~d&crét~es Ta.r~le ,C!onsell de 
?%krité 3 l'encontre du r$zime Ill$~al~de.la Rhod%siè' du Sud 

Texte de'ls déclkration du Comit6 

1, Le COlTiitQdu Conseil de~k~curit~ cr?X! en application de ia résolution 253 (1968) 
concernant.la 'questi_on de la Rhodgsie du Sud s'est réuni dturqence le G'novembre 1979 
$OUi? e%J.?IirEr ,la question du maintien des sanctions décr&es nar le Conseil de 
&CUrité 2 l'&ncontre du ?$Aime 'illégal de la RhodCsie du Sud. Le Com.itiZ avait 
appris S;V@C Wksternation que le Gouvernement du Royaume-Uni envisageait de ne 
pas’r~nouve~~r certaines sanctions (Southern !?hodesia J.ct du Royaume-Uni, 1965, 
dection 2) et de- lever les autres “d.ès que le r&$me iilé-;al serait rentre dans 
la legaliti! gr^nce 3 la nomination dvun gouverneur 'britannique et A l'arriv6e de 
celui-ci 5 Salisbury" 1/ (Rhodésie du Sud). 'Le Corait?! a exprim6 sa profonde 
préoccupation devant 1: fait que'les mesures ekvisa&es par le Gouvernement du 
Royaume-Uni constitueraient une action u.niJ.at&ale de ce Gouvernement vis-i.-vis 1 
des sanctions d&rét~es par le Conseil de s$curit,e 5 lsencontre du &ime illÉgal ., b : 
de la 5hod6sie du Sud. Le ComitÉ a soulignê que seul le Conseil de sêcurit6, 
qui avait institu6 ces sanctions au d&art, êtait habilité 2 les lever. Tous les 
Etats ?lembres devraient donc continuer R respecter et ?? appliquer strictement 
les dispositions de toutes les r&olutions pertinentes du Conseil de s6curit6 
concernant la Rhod6si.e du Sud, jussuS??, ce que les buts et objectifs 6nonc6s dans 
la Asolution 253 (1968) soient pleinement -stteints 2/* 

2. Le Omit6 a estim6 quvil faillirait % son devoir en ne se prononqant pas 
sur l'intention dEklar& d'un Etat !%smbre de V?oler les sanctions en cessant 
de les appliquer. Il êtait d'autant plus profondément gr6occupé que 1'Etat 
!!4embre en question, le Royaume-Uni, est 5 la fois la Puissance administrante du 
territoire rebelle et membre permanent du Conseil de s6curit6, premier responsable 
du maintien de la paix et de la s&urit$ internationales. Le Comit6 a en outre 
nOt6 que le systdme de sanctions du Conseil de s$curité E‘r l'encontre de la 
RhodEsis du Sud avait Ét6 $ lvorigine 6tabli & l.a demande du Gouvernement du 
Royaume-TJni, 

3. En con&quence, le Comit$ a ddcidé de diffuser la présente d&laration. Il a ! 

Cgalement décid.6 de lancer un annel i tous les Etats Xembres, et en particulier _." 
au Gouvernement du Royaume-Uni par lsintermgdiaire de son représentant au comité, . . 

l/ Extrait de la d&laration faite au Parlement britannique, le 7 novembre 1979, 
par 1; Secr&taire dVEtat aux affaires &rangères et aux affaires du Commonwealth 
du Royaume-Uni. 

2/ voir r&golutions : 253 (1968), @me aliriéa du prçambule; 277,(1970), 
@me zinéa du pr&mbule~ 208 (1970)9 par. 3 du dispositif; 3i4 (1972)~ Pa,r. 1 
du dispositif; 310 (1972), @me alinéa du p&ambule; et 320 (1972), par* 1 du 
dispositif. 
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pour qu’ils continuent de respecter scrupuleusement toutes les dispositions des 
sanctions dkcr6t6es par le Conseil de s6curit6. En outre, le Comité a décidzr! iie 
transmettre un exemplaire du Trésent communia& de presse au Pr&ident du Conseil 
de S&urit6 :pouti ,,q<; $&‘*le $&e .a 1 s&tt,entioG, des mepibres &+Conseil. 

.L .j.! 
4. Ne disposant pas dé &ffisamment de temps ?~II& soliiciter- les instructions 
de leurs gouvernements ,’ les représentants de la France et du Portugal ont expri%t 
ies r&x?rves de leurs d616gation.s tant sur le principe que sur le texte du pro.j@f 
de d6cIaration du Comité., Pour sa part, la d~légatioul norvhienne a dklarh que, 

,mnquant du temps nécessaire pour obtenir des instructions de son zouvernaent, 
elle nv était paS‘ éh mesi& dè se prononcer sur le fond dd la dh&larationO h 

‘d616gation du rioyaume-IJni ,s’est d&soci6e du proJet de dhlaration dcktt !@Ile . 
considérait la ~Ublicati&~~o~e tout 8, fait inaynropri6e et dont elle jufleaJt 
-les termes imprkis et hjustifi&. Le. reFr$sentant des ?3tats-Unis a’ déclars, 
qu t ayant 2 i’espprit le ‘caractère névralgique de s n&ociat.ions qui se dhoulent 
,actuellement A Loridres, sa d616qation n’&ait na8 en mesure de pnrtici??er 4 
1’ examen du projet de’ dkiszation oar Ze Comit6. 
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